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ARTICLE 55 SEXIES

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Cette stratégie expérimente une simplification des différents guichets d’information des ménages 
pour fournir une information intégrée technique et juridique en matière de rénovation, construction, 
location, vente, et les aides financières locales ou nationales associées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser le fait que la stratégie territoriale de résorption de la 
précarité énergétique expérimentera une simplification des différents guichets d’information des 
ménages pour fournir une information intégrée technique et juridique en matière de rénovation, 
construction, location, vente, et les aides financières locales ou nationales associées.


